
 

En cas d’impossibilité de réaliser une colposcopie ou un double immuno-marquage, une cytologie peut être 

proposée à 12 mois, avec contrôle à 24 mois. Dès la 2ème anomalie à la cytologie, la colposcopie devient 

indispensable. Le test HPV en première intention n’est pas recommandé 
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